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No. 53777 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

African Union 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the African 
Union Commission (AUC) regarding Development Cooperation. Addis Ababa, 13 July 
2015 

Entry into force:  13 July 2015 by signature, in accordance with article 10  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 1 July 2016 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Union africaine 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et la Commission de 
l’Union africaine relatif à la coopération pour le développement. Addis-Abeba, 13 juillet 
2015 

Entrée en vigueur :  13 juillet 2015 par signature, conformément à l'article 10  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

1er juillet 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LA COMMISSION DE L’UNION AFRICAINE 
CONCERNANT LA COOPÉRATION POUR LE DÉVELOPPEMENT 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et la Commission de l’Union 
africaine, ci-après conjointement dénommés les « Parties contractantes »,  

Dans l’esprit des relations amicales qui existent entre la République fédérale d’Allemagne et 
l’Union africaine,  

Désireux de consolider et d’approfondir ces relations amicales par une coopération pour le 
développement dans un esprit de partenariat,  

Conscients que le maintien de ces relations constitue la base du présent Accord,  
Déterminés à contribuer au développement politique, social et économique de l’Union 

africaine,  
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs de la coopération 

L’objectif de la conclusion du présent Accord par les Parties contractantes est de coopérer en 
vue de promouvoir l’intégration économique et politique de l’Union africaine, de préserver la paix 
et la sécurité, de favoriser la démocratie et les droits de l’homme et de parvenir à un 
développement durable à l’échelle mondiale qui se traduise équitablement par des performances 
économiques, la justice sociale, la viabilité environnementale et la stabilité politique. 

Article 2. Base de la coopération 

1) Cette coopération est régie par les principes, les procédures et les obligations convenus 
dans le présent Accord ; ceux-ci constitueront la base des accords conclus entre les Parties 
contractantes sur les mesures ciblées de développement qui seront régies par des notes 
diplomatiques et des arrangements d’exécution établis entre les partenaires d’exécution en vertu 
du droit privé, fixant tous deux les détails de ces mesures. 

2) Avant de finaliser tout accord sur les mesures ciblées de développement, les Parties 
contractantes procèdent à un dialogue dans un esprit de partenariat en tenant compte de toutes les 
problématiques liées à la coopération dans les États membres de l’Union africaine. Les objectifs, 
les domaines de coopération prioritaires, les mesures de développement et les partenaires 
d’exécution de toute future coopération sont convenus dans le cadre de consultations et de 
négociations entre les Parties contractantes. 
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Article 3. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « bureaux » désigne les représentations mises en place par les organismes 

d’exécution pour appuyer la mise en œuvre et le pilotage des mesures de développement et pour 
assurer leur représentation ; 

2. L’expression « contributions directes » désigne les conseils, la formation de base et la 
formation avancée dispensés grâce aux experts, aux contributions et au matériel directement mis à 
disposition par le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne ou un organisme 
d’exécution, ou à la demande de ces derniers ; 

3. L’expression « organismes d’exécution » désigne les agences et organismes tels que ceux 
visés au paragraphe 3 de l’article 4 du présent Accord chargés par le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne de la mise en œuvre des mesures de développement ; 

4. L’expression « partenaires d’exécution » désigne la Commission de l’Union africaine 
ainsi que les autres organes, agences et institutions de l’Union africaine, et toute autre institution 
ou organisation qui pourrait être conjointement sélectionnée par les Parties contractantes ; 

5. L’expression « arrangements d’exécution » désigne les contrats de droit privé conclus par 
les organismes d’exécution avec les partenaires d’exécution sur la base d’accords conclus en vertu 
du paragraphe 1 de l’article 4 du présent Accord, notamment les accords relatifs au financement et 
au soutien technique ; 

6. Le terme « destinataire » désigne l’entité bénéficiaire d’une contribution financière et 
technique ; 

7. L’expression « mesure de développement » désigne toute mesure relevant du champ 
d’application de la coopération pour le développement ; 

8. Le terme « experts » désigne les experts à court et à long terme, les conseillers en 
développement et les experts intégrés, ainsi que les experts détachés et rattachés ; 

9. L’expression « experts intégrés » désigne les experts employés par le partenaire 
d’exécution, dont la rémunération est complétée par le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne ; 

10. L’expression « experts détachés ou rattachés » désigne les experts employés par un 
organisme d’exécution, mais travaillant avec un partenaire d’exécution ; 

11. Le terme « financement » désigne les contributions financières, la mise à disposition de 
fonds et d’instruments financiers similaires accordées par le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne par l’intermédiaire d’un organisme d’exécution dans le cadre de la 
coopération pour le développement ; 

12. L’expression « contribution financière » désigne un financement non remboursable 
(subvention) sans intérêt ; 

13. L’expression « agents locaux » désigne les experts locaux employés par l’un des 
organismes d’exécution, dont le contrat de travail est régi par les dispositions du droit du travail 
local ; 

14. L’expression « pays hôtes » désigne les pays hôtes de l’Union africaine, soit la 
République fédérale démocratique d’Éthiopie et tous les États membres de l’Union africaine qui 
ont conclu un accord de siège avec une organisation ou une autre institution de l’Union africaine et 
avec lesquels la République fédérale d’Allemagne entretient des relations diplomatiques. 
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Article 4. Accord sur les mesures de développement 

1) Les Parties contractantes peuvent, sur la base du présent Accord, conclure des accords de 
projet ciblés complémentaires conformément au droit international. 

2) L’obligation du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne de verser ses 
contributions prend effet lorsque celui-ci constate que la mesure de développement proposée a été 
jugée admissible au bénéfice de l’aide. 

3) Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne peut notamment mandater les 
organismes d’exécution suivants, ou leurs successeurs légaux, pour mettre en œuvre des mesures 
de développement individuelles : 

1. L’Institut fédéral des géosciences et des ressources naturelles (BGR) ; 
2. L’Agence allemande de coopération internationale ; 
3. La Banque pour la reconstruction (KfW), dont notamment la Société allemande 

d’investissement et de développement (DEG) ; 
4. L’Institut national de métrologie d’Allemagne (PTB). 

4) Les arrangements d’exécution contiennent des dispositions contraignantes, notamment en 
ce qui concerne : 

1. Les objectifs à atteindre par l’intermédiaire de la mesure de développement et de son 
financement ; 

2. Le calendrier et les aspects organisationnels et techniques de la mise en œuvre de la 
mesure de développement et de son financement ; 

3. Les contributions à fournir par les agences concernées ; 
4. En ce qui concerne les financements, la procédure de passation des marchés ; 
5. Les implications en cas de violation des obligations contractuelles. 

Article 5. Remplacement des mesures de développement 

Les mesures de développement convenues au titre de l’article 2 et de l’article 4 du présent 
Accord peuvent être remplacées par d’autres mesures de développement au moyen d’un échange 
de notes diplomatiques, lorsque le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et la 
Commission de l’Union africaine en conviennent. 

Article 6. Contributions et obligations du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 

1) Conformément à l’article 4 du présent Accord, le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne soutient les mesures de développement, notamment par des contributions 
techniques et financières, y compris en matière de préparation, de mise en œuvre et d’évaluation 
des mesures de développement. 

2) Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et les partenaires d’exécution 
définissent les modalités de recrutement des experts, y compris des experts détachés. Le 
Gouvernement veille à ce que les experts des organismes d’exécution visés au paragraphe 3 de 
l’article 4 du présent Accord : 
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1. Mettent tout en œuvre, selon les modalités de travail convenues, pour contribuer à la 
réalisation des objectifs énoncés à l’Article 55 de la Charte des Nations Unies ; 

2. Ne s’immiscent pas dans les affaires intérieures du pays hôte, ou de l’Union 
africaine, et en particulier ne se prononcent pas sur son statut de membre tel que 
défini par l’Union africaine ; 

3. Respectent les lois et les coutumes locales ; 
4. Coopèrent dans un esprit de confiance mutuelle avec l’Union africaine et les autres 

organes, agences et institutions de l’Union africaine. 
3) Si la Commission de l’Union africaine souhaite qu’un expert détaché ou rattaché soit 

rappelé, elle en informe le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne en temps utile. 
De même, si le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne souhaite rappeler un expert 
détaché ou rattaché, il en informe également la Commission de l’Union africaine en temps utile. 

4) Dans le cas de contributions financières, la Commission de l’Union africaine ainsi que les 
autres organes, agences et institutions de l’Union africaine, ou les autres destinataires tel que 
convenu conjointement par les Parties contractantes, reçoivent des subventions ou des 
contributions directes du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne par 
l’intermédiaire des organismes d’exécution. 

Article 7. Contributions et obligations de la Commission de l’Union africaine 

1) La Commission de l’Union africaine contribue aux mesures de développement convenues 
comme suit : 

1. Elle assure la mise à disposition des contributions de contrepartie précisées dans les 
arrangements d’exécution ; 

2. Elle veille, en cas de financement, à ce que les fonds soient utilisés de manière 
appropriée et économique, responsable ce faisant devant l’organisme d’exécution 
concerné conformément au paragraphe 3 de l’article 4 du présent Accord ; 

3. Elle assure, si nécessaire, le financement global conformément aux arrangements 
d’exécution en vertu desquels les fonds sont mis à disposition ; 

4. Elle met à disposition, à ses frais, les terrains et bâtiments nécessaires, y compris le 
mobilier, sauf disposition contraire des contrats d’exécution ; 

5. Elle couvre les frais de fonctionnement des mesures de développement, sauf 
disposition contraire des arrangements d’exécution ; 

6. Elle met à disposition, à ses frais, les agents locaux nécessaires, sauf disposition 
contraire des contrats d’exécution ; 

7. Elle soutient, si nécessaire, les demandes de permis de travail présentées par les 
organismes d’exécution pour le personnel qui n’est pas ressortissant du pays hôte ; 

8. Elle soutient, si nécessaire, les demandes des bureaux pour l’installation de liaisons 
de télécommunication, y compris des services de radio et de satellite. 

2) Aux fins de la mise en œuvre des mesures énumérées dans le présent Accord, la 
Commission de l’Union africaine s’efforce de faciliter l’octroi de privilèges et d’immunités 
appropriés, de permis de travail et de visas conformément au Protocole additionnel à la 
Convention générale sur les privilèges et immunités de l’OUA du 3 juillet 1980 ainsi qu’à la 
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Convention générale sur les privilèges et immunités de l’Organisation de l’Unité africaine (OUA) 
du 25 octobre 1965, le cas échéant. Il est entendu qu’il appartient au pays hôte d’accorder des 
privilèges et immunités conformément à sa législation et à sa réglementation. Ceux-ci peuvent 
notamment inclure : 

1. L’exonération des impôts directs perçus dans l’État membre où des mesures sont 
mises en œuvre dans le cadre du présent Accord ; 

2. Le remboursement de la TVA et des taxes indirectes similaires, le cas échéant, sur 
les biens acquis ou sur les services utilisés dans le cadre du projet et, s’il y a lieu, le 
remboursement des droits d’accise perçus dans les États membres dans le cadre du 
projet ; 

3. L’exonération des droits de douane sur les équipements et les véhicules à moteur 
importés dans le cadre d’un projet, le cas échéant. 

Article 8. Règlement des différends 

Les Parties contractantes règlent les différends ou les divergences d’opinions résultant de 
l’interprétation ou de l’application du présent Accord par consentement mutuel dans le cadre d’un 
dialogue fondé sur le partenariat. 

Article 9. Privilèges et immunités des Parties contractantes 

Aucune disposition du présent Accord n’a d’incidence sur les privilèges et immunités 
accordés aux Parties contractantes en vertu du droit international. 

Article 10. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 

Article 11. Modifications 

Les dispositions du présent Accord peuvent être modifiées sous réserve de l’accord des 
Parties contractantes. 

FAIT à Addis-Abeba, le 13 juillet 2015, en double exemplaire en langues allemande et 
anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
[JOACHIM SCHMIDT] 

Pour la Commission de l’Union africaine : 
[NKOSAZANA DLAMINI-ZUMA]  
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No. 53778 
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Germany 

 

and 
 

China 

Agreement between the Federal Republic of Germany and the People’s Republic of China 
for the Avoidance of Double Taxation and the Prevention of Fiscal Evasion with respect 
to Taxes on Income and on Capital (with protocol and corrections). Berlin, 28 March 
2014 

Entry into force:  6 April 2016, in accordance with article 32  
Authentic texts:  Chinese, English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 22 July 2016 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Chine 

Accord entre la République fédérale d’Allemagne et la République populaire de Chine 
tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir l’évasion fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu et sur la fortune (avec protocole et corrections). Berlin, 28 mars 
2014 

Entrée en vigueur :  6 avril 2016, conformément à l'article 32  
Textes authentiques :  chinois, anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

22 juillet 2016 



Volume 3134, I-53778 

 30 

[ TEXT IN CHINESE – TEXTE EN CHINOIS ] 

 



Volume 3134, I-53778 

 31 

 



Volume 3134, I-53778 

 32 

 



Volume 3134, I-53778 

 33 

 



Volume 3134, I-53778 

 34 

 



Volume 3134, I-53778 

 35 

 



Volume 3134, I-53778 

 36 

 



Volume 3134, I-53778 

 37 

 



Volume 3134, I-53778 

 38 

 



Volume 3134, I-53778 

 39 

 



Volume 3134, I-53778 

 40 

 



Volume 3134, I-53778 

 41 

 



Volume 3134, I-53778 

 42 

 



Volume 3134, I-53778 

 43 

 



Volume 3134, I-53778 

 44 

 



Volume 3134, I-53778 

 45 

 



Volume 3134, I-53778 

 46 

 



Volume 3134, I-53778 

 47 

 



Volume 3134, I-53778 

 48 

 



Volume 3134, I-53778 

 49 

 



Volume 3134, I-53778 

 50 

 



Volume 3134, I-53778 

 51 

 



Volume 3134, I-53778 

 52 

 



Volume 3134, I-53778 

 53 

 



Volume 3134, I-53778 

 54 

 



Volume 3134, I-53778 

 55 

 



Volume 3134, I-53778 

 56 

 



Volume 3134, I-53778 

 57 

 



Volume 3134, I-53778 

 58 

 



Volume 3134, I-53778 

 59 

 



Volume 3134, I-53778 

 60 

 



Volume 3134, I-53778 

 61 

 



Volume 3134, I-53778 

 62 

 



Volume 3134, I-53778 

 63 

 



Volume 3134, I-53778 

 64 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 



Volume 3134, I-53778 

 65 

 



Volume 3134, I-53778 

 66 

 



Volume 3134, I-53778 

 67 

 



Volume 3134, I-53778 

 68 

 



Volume 3134, I-53778 

 69 

 



Volume 3134, I-53778 

 70 

 



Volume 3134, I-53778 

 71 

 



Volume 3134, I-53778 

 72 

 



Volume 3134, I-53778 

 73 

 



Volume 3134, I-53778 

 74 

 



Volume 3134, I-53778 

 75 

 



Volume 3134, I-53778 

 76 

 



Volume 3134, I-53778 

 77 

 



Volume 3134, I-53778 

 78 

 



Volume 3134, I-53778 

 79 

 



Volume 3134, I-53778 

 80 

 



Volume 3134, I-53778 

 81 

 



Volume 3134, I-53778 

 82 

 



Volume 3134, I-53778 

 83 

 



Volume 3134, I-53778 

 84 

 



Volume 3134, I-53778 

 85 

 



Volume 3134, I-53778 

 86 

 



Volume 3134, I-53778 

 87 

 



Volume 3134, I-53778 

 88 

 



Volume 3134, I-53778 

 89 

 



Volume 3134, I-53778 

 90 

 



Volume 3134, I-53778 

 91 

 



Volume 3134, I-53778 

 92 

 



Volume 3134, I-53778 

 93 

 



Volume 3134, I-53778 

 94 

 



Volume 3134, I-53778 

 95 

[ TEXT IN GERMAN – TEXTE EN ALLEMAND ] 

 



Volume 3134, I-53778 

 96 

 



Volume 3134, I-53778 

 97 

 



Volume 3134, I-53778 

 98 

 



Volume 3134, I-53778 

 99 

 



Volume 3134, I-53778 

 100 

 



Volume 3134, I-53778 

 101 

 



Volume 3134, I-53778 

 102 

 



Volume 3134, I-53778 

 103 

 



Volume 3134, I-53778 

 104 

 



Volume 3134, I-53778 

 105 

 



Volume 3134, I-53778 

 106 

 



Volume 3134, I-53778 

 107 

 



Volume 3134, I-53778 

 108 

 



Volume 3134, I-53778 

 109 

 



Volume 3134, I-53778 

 110 

 



Volume 3134, I-53778 

 111 

 



Volume 3134, I-53778 

 112 

 



Volume 3134, I-53778 

 113 

 



Volume 3134, I-53778 

 114 

 



Volume 3134, I-53778 

 115 

 



Volume 3134, I-53778 

 116 

 



Volume 3134, I-53778 

 117 

 



Volume 3134, I-53778 

 118 

 



Volume 3134, I-53778 

 119 

 



Volume 3134, I-53778 

 120 

 



Volume 3134, I-53778 

 121 

 



Volume 3134, I-53778 

 122 

 



Volume 3134, I-53778 

 123 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LA 
RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE TENDANT À ÉVITER LES DOUBLES 
IMPOSITIONS ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

La République fédérale d’Allemagne et la République populaire de Chine, 
Désireuses de conclure un Accord tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir 

l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, 
Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant ou 
des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus pour le 
compte d’un État contractant ou de ses collectivités locales, quel que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le 
revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les 
impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le 
montant global des salaires payés par les entreprises, ainsi que les impôts sur les plus-values. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont notamment : 
a) En Chine : 

i) L’impôt sur le revenu des personnes physiques ; 
ii) L’impôt sur le revenu des personnes morales ; 
(ci-après dénommés « impôt chinois ») ; 

b) En République fédérale d’Allemagne : 
i) L’impôt sur le revenu (Einkommensteuer) ; 
ii) L’impôt sur les sociétés (Körperschaftsteuer) ; 
iii) La taxe professionnelle (Gewerbesteuer) ; et 
iv) L’impôt sur la fortune (Vermögensteuer) ; y compris les suppléments qui y sont 

prélevés ; 
(ci-après dénommés « impôt allemand ») ; 

4. L’Accord s’applique également à tous impôts de nature identique ou sensiblement 
similaire qui seraient établis après la date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts 
actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se 
communiquent les modifications significatives apportées à leurs législations fiscales. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Chine » désigne la République populaire de Chine, et lorsqu’il est 
employé dans un sens géographique, ce terme désigne tout le territoire de la 
République populaire de Chine, y compris ses eaux territoriales, dans la mesure où la 
législation fiscale s’y applique, ainsi que toute zone au-delà des eaux territoriales, 
dans la mesure où la République populaire de Chine a des droits souverains 
d’exploration et d’exploitation des ressources des fonds marins, de leur sous-sol et 
des eaux surjacentes, ainsi que leurs ressources naturelles, conformément au droit 
international ; 

b) Le terme « Allemagne » désigne la République fédérale d’Allemagne et, lorsqu’il est 
utilisé dans une acception géographique, il désigne le territoire de la République 
fédérale d’Allemagne, y compris la zone des fonds marins, de leur sous-sol et les 
eaux surjacentes adjacente à la mer territoriale, dans la mesure où la République 
fédérale d’Allemagne peut exercer ses droits souverains et sa juridiction 
conformément au droit international et à sa législation nationale aux fins 
d’exploration, d’exploitation, de conservation et de gestion des ressources naturelles 
biologiques et non biologiques ; 

c) L’expression « un État contractant » et « l’autre État contractant » s’entendent, selon 
le contexte, de la République fédérale d’Allemagne ou de la Chine ; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tous autres 
groupements de personnes ; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 
comme une personne morale aux fins d’imposition ; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État 
contractant ; 

g) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 
un aéronef exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est situé 
dans un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre 
des points situés dans l’autre État contractant ; 

h) L’expression « ressortissant » désigne : 
i) En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne, tout Allemand au sens 

de la Loi fondamentale de la République fédérale d’Allemagne, ainsi que toute 
personne morale, société de personnes et association constituée conformément à 
la législation en vigueur en République fédérale d’Allemagne ; 

ii) En ce qui concerne la Chine, toute personne physique qui possède la nationalité 
de la République populaire de Chine, ainsi que toute personne morale, société de 
personnes et association constituée conformément à la législation en vigueur en 
République populaire de Chine ; 
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i) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas de la Chine, l’Administration fiscale nationale ou son représentant 

dûment habilité ; 
ii) Dans le cas de la République fédérale d’Allemagne, le Ministère fédéral des 

finances ou l’organisme à qui il a délégué ses pouvoirs. 
2. Aux fins de l’application de l’Accord par un État contractant à un moment quelconque, 

tout terme ou expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 
différente, le sens qui lui est attribué à ce moment par la législation de cet État qui régit les impôts 
auxquels s’applique l’Accord, le sens qui lui est attribué par le droit fiscal en vigueur de cet État 
prévalant sur le sens attribué à ce terme par d’autres branches du droit de cet État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 
personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet État en raison 
de son domicile, de sa résidence, de son lieu de constitution, de son siège de direction effectif ou 
de tout autre critère de nature analogue, et elle s’applique également à cet État ou à ses 
collectivités locales. Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont 
assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus de sources situées dans cet État ou pour la 
fortune qui y est située. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans les deux États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État avec 
lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts 
vitaux) ; 

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être 
déterminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des 
États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État où elle séjourne de 
façon habituelle ; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident 
seulement de l’État dont elle possède la nationalité ; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la 
nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent 
la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme un résident 
seulement de l’État où son siège de direction effective est situé. 
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Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, L’expression « établissement permanent » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de 
son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction ; 
b) Une succursale ; 
c) Un bureau ; 
d) Une usine ; 
e) Un atelier ; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction 

de ressources naturelles. 
3. L’expression « établissement stable » comprend également : 

a) Un chantier de construction, un projet de montage ou d’installation ou des activités 
de supervision liées à ce projet, mais seulement si ce chantier de construction, ce 
projet ou ces activités durent plus de 12 mois ; 

b) La fourniture, par une entreprise, de services, y compris des services de conseil, par 
l’intermédiaire d’employés ou autre personnel engagés à cette fin, mais seulement 
lorsque des activités de cette nature se poursuivent (pour le même projet ou pour un 
projet connexe), sur le territoire d’un État contractant, pendant une ou des périodes 
représentant un total de plus de 183 jours au cours de toute période de 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré que 
l’expression « établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison 
de marchandises appartenant à l’entreprise ; 

b) L’exploitation d’un stock de biens et de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison ; 

c) L’exploitation d’un stock de biens et de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise. 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des 
marchandises ou de réunir des informations, pour l’entreprise ; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins de l’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de 
l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou 
auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit dans un État 
contractant pour le compte d’une entreprise de l’autre État contractant et dispose dans cet État 
contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui permettant de conclure des contrats au 
nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans cet 
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État contractant pour toutes les activités que cette personne exerce pour l’entreprise, à moins que 
les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 et 
qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne permettraient 
pas de considérer cette installation comme un établissement stable selon les dispositions de ce 
paragraphe. 

6. Une entreprise d’un État contractant n’est pas considérée comme ayant un établissement 
stable dans l’autre État contractant du seul fait qu’elle y exerce une activité par l’entremise d’un 
courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à 
condition que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités. Toutefois, lorsqu’il 
agit totalement ou presque totalement pour le compte de cette entreprise, et qu’entre cette 
entreprise et l’agent sont établies ou imposées, dans leurs relations commerciales et financières, 
des conditions qui diffèrent de celles qui auraient été établies entre des entreprises indépendantes, 
cet agent n’est pas considéré comme un agent jouissant du d’un statut indépendant au sens du 
présent paragraphe. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce 
soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de 
l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tous cas les accessoires, le cheptel 
et l’équipement des exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent les 
dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les 
droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de 
gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles ; les navires et aéronefs ne sont pas 
considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation des biens 
immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus provenant des biens immobiliers 
servant à l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables audit établissement stable. 
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2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établissement stable les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi exposés, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de 
déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage ; la méthode de répartition 
adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans 
le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du fait qu’il a simplement acheté 
des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et 
suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les 
dispositions du présent article. 

Article 8. Transports maritime et aérien 

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de navires ou d’aéronefs 
ne sont imposables que dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est 
situé. 

2. Aux fins du présent article, les bénéfices tirés de l’exploitation de navires ou d’aéronefs 
en trafic international comprennent : 

a) Les bénéfices tirés de l’affrètement coque nue de navires ou d’aéronefs ; et 
b) Les bénéfices provenant de l’utilisation, de l’entretien ou de la location de 

conteneurs (y compris les remorques et le matériel connexe servant au transport des 
conteneurs) utilisés pour le transport de marchandises ; 

lorsque cet usage, cet entretien ou cette location, selon le cas, est auxiliaire à l’exploitation de 
navires ou d’aéronefs en trafic international. 

3. Si le siège de direction effective d’une entreprise de transport maritime est à bord d’un 
navire, il est considéré comme situé dans l’État contractant où se trouve le port d’attache de ce 
navire ou, à défaut de port d’attache, dans l’État contractant dont l’exploitant du navire est un 
résident. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, une coentreprise ou un organisme international d’exploitation. 
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Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ; ou 
que 

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant ; 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être 
inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, alors cet autre 
État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. 
Il est tenu compte à cette fin des autres dispositions du présent Accord et les autorités compétentes 
des États contractants se consultent au besoin. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 25 % du capital de la 
société qui paie les dividendes ; 

b) 15 % du montant brut des dividendes lorsque ces dividendes sont payés sur des 
revenus ou gains tirés directement ou indirectement de biens immobiliers au sens de 
l’article 6 par une entité intermédiaire qui distribue annuellement la majeure partie 
de ces revenus ou gains et dont les revenus ou gains tirés de ces biens immobiliers 
sont exonérés d’impôt ; 

c) 10 % du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 

servent au versement des dividendes. 
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions ou d’autres parts bénéficiaires, à l’exception des créances, ou les autres revenus soumis 
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au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la société 
distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire des 
dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société qui 
verse les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes s’y 
rattache effectivement. Dans cette éventualité, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, 
selon le cas, s’appliquent. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition 
des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes 
payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus 
provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 : 
a) Les intérêts provenant d’un État contractant et versés au Gouvernement de l’autre 

État contractant sont exonérés de l’impôt dans le premier État ; 
b) Les intérêts provenant d’un État contractant et versés au titre d’un prêt garanti ou 

assuré par l’autre État contractant ou par toute institution financière entièrement 
détenue par cet État sont exonérés de l’impôt dans le premier État ; 

c) Les intérêts provenant de Chine et payés à la Banque fédérale allemande (Deutsche 
Bundesbank), à la Société de crédit pour le développement (Kreditanstalt für 
Wiederaufbau) ou à la Société allemande d’investissement et de développement 
(DEG - Deutsche Investitions- und Entwicklungsgesellschaft mbH), et à tout 
établissement public de crédit de la République fédérale d’Allemagne, si les autorités 
compétentes des deux États en sont convenues, sont exonérés de l’impôt chinois ; 

d) Les intérêts provenant de la République fédérale d’Allemagne et versés à : 
i) La Banque populaire de Chine ; 
ii) La Société de crédit chinoise pour le développement ; 
iii) La Banque de développement agricole de Chine ; 
iv) La Banque export-import de Chine ; 
v) Le Conseil national de la caisse de sécurité sociale ; 
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vi) La Société chinoise d’investissement ; et 
vii) Tout autre établissement public de crédit du Gouvernement de la Chine, si les 

autorités compétentes des deux États en sont convenues ; 
sont exonérés de l’impôt allemand. 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts visés au paragraphe 1 sont 
imposables uniquement dans l’État contractant dont le bénéficiaire est un résident, si celui-ci est le 
bénéficiaire effectif des intérêts et si les intérêts sont versés en relation avec la vente de matériels 
commerciaux ou scientifiques à crédit. 

5. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires et notamment les revenus des fonds 
publics et des obligations d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres. Les 
pénalités pour retard de paiement ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent 
article. 

6. Les dispositions des paragraphes 1 à 4 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire des 
intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant, d’où proviennent les 
intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que 
la créance génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. Dans cette éventualité, les 
dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, s’appliquent. 

7. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour 
lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supportent la charge 
de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable, ou la 
base fixe, est situé. 

8. Lorsque, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 
entre l’un et l’autre et quelque autre personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance 
pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à 
ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque État contractant, compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant de la source 
et selon la législation de cet État ; mais si le bénéficiaire effectif est un résident de l’autre État 
contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) Dans le cas des redevances mentionnées à l’alinéa a) du paragraphe 3, 10 % du 
montant brut des redevances ; et 

b) Dans le cas des redevances mentionnées à l’alinéa b) du paragraphe 3, 10 % du 
montant ajusté des redevances. Aux fins du présent alinéa, le terme « montant 
ajusté » désigne 60 % du montant brut de ces redevances. 
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3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne : 
a) Les rémunérations de toute nature versées pour l’usage ou la concession de l’usage 

d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les 
films cinématographiques ainsi que les films et bandes pour la diffusion 
radiophonique ou télévisuelle, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de 
commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé 
secrets ou pour des informations (savoir-faire) ayant trait à une expérience acquise 
dans le domaine industriel, commercial ou scientifique ; et 

b) Les rémunérations de toute nature payées pour l’usage, ou la concession de l’usage 
de tout équipement industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire des 
redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant source des 
redevances soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, 
et que le droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement. Dans cette 
éventualité, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, s’appliquent. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 
résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe 
pour lesquels l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui supportent la charge 
de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement stable 
ou la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison des relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif sans ces relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque État contractant, compte tenu des autres dispositions du 
présent Accord. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6, et situés dans l’autre État contractant, sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains issus de l’aliénation de biens meubles qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens meubles qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose 
dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris de tels 
gains dégagés par l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) 
ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains issus de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic international 
ou de biens meubles affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que 
dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé. 
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4. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions qui tirent 
directement ou indirectement plus de 50 % de leur valeur de biens immobiliers situés dans l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

5. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions, autres que 
celles qui font l’objet d’échanges importants et réguliers sur une place boursière reconnue, à 
condition que le total des actions aliénées par le résident au cours de l’exercice fiscal au cours 
duquel l’aliénation a lieu n’excède pas 3 % des actions cotées, d’une société qui est un résident de 
l’autre État contractant, sont imposables dans cet autre État contractant si le premier résident, à 
tout moment au cours de la période de 12 mois précédant l’aliénation, a possédé, directement ou 
indirectement, au moins 25 % des actions de cette société. 

6. Les gains tirés de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 1 à 5 
ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire d’une profession libérale ou d’autres 
activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État ; toutefois, ces revenus 
sont également imposables dans l’autre État contractant dans les cas suivants : 

a) Ce résident dispose de façon habituelle, dans l’autre État contractant, d’une base fixe 
pour l’exercice de ses activités ; en ce cas, seule la fraction des revenus qui est 
imputable à ladite base fixe est imposable dans l’autre État contractant ; 

b) Si son séjour dans l’autre État contractant s’étend sur une période ou des périodes 
d’une durée totale égale ou supérieure à 183 jours au cours de toute période de 
12 mois commençant ou s’achevant pendant l’exercice considéré ; en ce cas, seule la 
fraction des revenus qui est tirée des activités exercées dans cet autre État est 
imposable dans cet autre État. 

2. L’expression « profession indépendante » se rapporte notamment aux activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi qu’aux 
activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Revenus d’emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, et 19, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne 
sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi soit exercé dans l’autre État contractant. 
Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant 
ou se terminant durant l’année fiscale considérée ; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur, ou pour le compte d’un 
employeur, qui n’est pas un résident de l’autre État ; et 



Volume 3134, I-53778 

 134 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une 
base fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international sont 
imposables dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions analogues qu’un résident d’un État 
contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, artiste de théâtre, du cinéma, de la radio ou de la télévision, ou musicien ou 
en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou qu’un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou au sportif lui-
même, mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des 
articles 7, 14 et 15, dans l’État contractant où s’exercent les activités de l’artiste du spectacle ou du 
sportif. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les revenus tirés par un artiste du 
spectacle ou un sportif qui est un résident d’un État contractant d’activités exercées dans l’autre 
État contractant dans le cadre d’un programme d’échange culturel approuvé par les 
Gouvernements des deux États contractants ne sont pas imposables dans cet autre État contractant. 

Article 18. Pensions 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
rémunérations ou rentes similaires payées à un résident d’un État contractant à partir de l’autre 
État contractant, ne sont imposables que dans le premier État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions payées et autres versements 
effectués au titre d’une caisse publique qui fait partie du régime de sécurité sociale d’un État 
contractant ou de l’une de ses collectivités locales ne sont imposables que dans cet État. 

Article 19. Fonction publique 

1. a)  Les salaires, traitements et rémunérations similaires, autres que les pensions et 
payées par un État contractant ou l’une de ses collectivités locales à une personne 
physique, au titre de services fournis à cet État ou à cette collectivité locale ne sont 
imposables que dans cet État ; 
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b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont 
imposables que dans l’autre État contractant si les services sont fournis dans cet État 
et si la personne physique est un résident de cet État qui : 
i) Possède la nationalité de cet État ; ou 
ii) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les services. 

2. a)  Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations 
similaires payées par un État contractant ou une de ses collectivités locales, soit 
directement soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne 
physique pour services fournis à cet État ou cette collectivité locale ne sont 
imposables que dans cet État contractant ; 

b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations similaires ne sont imposables que 
dans l’autre État contractant si la personne physique est un résident de cet État et en 
possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux salaires, traitements, 
pensions et aux autres rémunérations similaires au titre de services fournis dans le cadre d’une 
activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant ou l’une de ses collectivités 
locales. 

Article 20. Enseignants invités et étudiants  

1. Une personne physique qui séjourne dans un État contractant à l’invitation de cet État ou 
d’une université, d’une école, d’un musée ou d’une autre institution culturelle de cet État ou dans 
le cadre d’un programme d’échange culturel officiel pendant une période ne dépassant pas deux 
ans, aux seules fins d’y enseigner, d’y donner des conférences ou d’y effectuer des travaux de 
recherche dans une telle institution et qui est ou était immédiatement avant de se rendre dans cet 
État, un résident de l’autre État contractant, est exonérée d’impôts dans le premier État sur la 
rémunération qu’elle reçoit au titre des activités en question, à condition que cette rémunération 
provienne de sources situées en dehors de cet État. Si la période est supérieure à deux ans, la 
rémunération reçue au titre de ces activités est imposable dans le premier État dès le début du 
séjour. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus tirés de travaux de 
recherche si ces travaux sont menés non pas dans l’intérêt public, mais essentiellement dans 
l’intérêt privé d’une ou de plusieurs personnes déterminées. 

3. Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire, qui est ou qui était immédiatement avant de 
se rendre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le 
premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 
d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles 
proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord ne sont imposables que dans cet 
État. 
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2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers, tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant soit 
une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou 
le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, s’appliquent. 

Article 22. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède un 
résident d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est imposable dans 
cet autre État. 

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant est imposable dans cet 
autre État. 

3. La fortune constituée par des navires ou des aéronefs exploités en trafic international 
ainsi que par des biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires et aéronefs n’est 
imposable que dans l’État contractant où est situé le siège de direction effective de l’entreprise. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 

Article 23. Méthodes pour éliminer les doubles impositions 

1. En Chine, sous réserve des dispositions de la législation de la Chine, les doubles 
impositions sont éliminées comme suit : 

a) Lorsqu’un résident de la Chine reçoit des revenus en provenance de la République 
fédérale d’Allemagne, le montant de l’impôt exigible en République fédérale 
d’Allemagne en vertu des dispositions du présent Accord est admis comme crédit sur 
l’impôt chinois exigible de ce résident. Le montant de ce crédit d’impôt ne peut 
cependant excéder le montant de l’impôt chinois sur ces revenus, calculé selon la 
législation et les règlements fiscaux chinois ; 

b) Lorsque les revenus provenant de la République fédérale d’Allemagne sont des 
dividendes payés par une société qui est un résident de la République fédérale 
d’Allemagne à une société qui est un résident de la Chine et qui détient au moins 
20 % des actions de la société qui paie le dividende, le crédit d’impôt tient compte de 
l’impôt versé à la République fédérale d’Allemagne par la société qui paie le 
dividende au titre de ses revenus. 

2. En République fédérale d’Allemagne, conformément aux dispositions de la législation de 
la République fédérale d’Allemagne, les doubles impositions sont éliminées comme suit : 

a) À moins que la déduction de l’impôt étranger ne soit admise conformément à 
l’alinéa b), tout élément du revenu provenant de sources situées en Chine et tout 
élément de fortune situé en Chine qui, en vertu du présent Accord, est imposable en 
Chine, est exclu de l’assiette de l’impôt allemand ; 
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 Pour ce qui est des éléments de revenus provenant de dividendes, les dispositions qui 
précèdent ne s’appliquent qu’aux dividendes payés à une société (mais non une 
association de personnes) qui est un résident de la République fédérale d’Allemagne 
par une société qui est un résident de Chine et dont au moins 25 % du capital est 
détenu directement par la société allemande, qui n’ont pas été déduits lors du calcul 
des bénéfices de la société qui les distribue. 

 Sont exclus de l’assiette de l’impôt sur la fortune les participations dont les 
dividendes, s’ils étaient payés, seraient exonérés de cet impôt, en application des 
dispositions des phrases qui précèdent ; 

b) Sous réserve des dispositions de la législation fiscale allemande en matière de crédit 
d’impôt étranger, il est admis en déduction de l’impôt allemand sur le revenu au titre 
des éléments suivants du revenu, l’impôt chinois payé en vertu de la législation 
chinoise et conformément au présent Accord : 
i) Les dividendes qui ne sont pas visés par l’alinéa a) ; 
ii) Les intérêts ; 
iii) Les redevances ; 
iv) Les éléments de revenu qui sont imposables en Chine, conformément aux 

paragraphes 4 et 5 de l’article 13 ; 
v) Les tantièmes ; 
vi) Les éléments de revenu qui sont imposables conformément à l’article 17 ; 

c) Les dispositions de l’alinéa b) s’appliquent à la place de celles de l’alinéa a) aux 
éléments de revenu définis aux articles 7 et 10 et aux actifs dont proviennent lesdits 
revenus si le résident de la République fédérale d’Allemagne ne prouve pas que les 
revenus bruts obtenus par l’établissement stable au cours de l’exercice pendant 
lequel le bénéfice a été réalisé ou par la société résidente de Chine au cours de 
l’exercice pour lequel les dividendes ont été payés provenaient exclusivement ou 
presque exclusivement d’activités au sens des alinéas 1 à 6 du paragraphe 1 de 
l’article 8 de la loi allemande sur les relations fiscales extérieures 
(Aussensteuergesetz) ; il en va de même en ce qui concerne les biens immobiliers 
utilisés par un établissement stable et les revenus tirés des biens immobiliers de 
l’établissement stable (paragraphe 4 de l’article 6) ainsi que des bénéfices provenant 
de l’aliénation de ces biens immobiliers (paragraphe 1 de l’article 13) et des biens 
mobiliers faisant partie de l’actif de l’établissement stable (paragraphe 2 de 
l’article 13) ; 

d) Toutefois, la République fédérale d’Allemagne se réserve le droit de tenir compte, 
dans le calcul de son taux d’imposition, des éléments de revenu et de fortune qui sont 
exonérés de l’impôt allemand en vertu des dispositions du présent Accord ; 

e) Nonobstant les dispositions de l’alinéa a), les doubles impositions sont éliminées en 
accordant un crédit d’impôt comme en dispose l’alinéa b) : 
i) Lorsque des éléments de revenu ou de la fortune relèvent, dans les États 

contractants, de dispositions différentes du présent Accord ou sont imputés à des 
personnes différentes (sauf en application de l’article 9) et que le conflit ne peut 
être réglé comme en dispose le paragraphe 3 de l’article 25 et lorsque, du fait de 
cette différence entre les dispositions applicables ou les règles d’imputation, le 
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revenu ou la fortune dont il s’agit risquerait d’échapper à l’impôt ou d’être 
insuffisamment imposés qu’il ne le serait en l’absence de ce conflit ; ou 

ii) Si, après avoir dûment consulté l’autorité compétente de la Chine, l’autorité 
compétente allemande notifie à l’autorité compétente chinoise par écrit les 
autres éléments de revenu auxquels elle a l’intention d’appliquer les dispositions 
de l’alinéa b). Les doubles impositions concernant ces éléments de revenu sont 
alors évitées en accordant un crédit d’impôt à partir du premier jour de l’année 
civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle la notification a été 
faite. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou pourraient être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation, notamment en matière de résidence. La présente disposition s’applique aussi, nonobstant 
les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un État 
contractant ou des deux États contractants. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent les mêmes activités. La présente 
disposition ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents 
de l’autre État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en 
fonction de la situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 8 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne s’appliquent, les intérêts, redevances et autres 
montants versés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant 
sont, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans les 
mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les dettes 
d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État contractant sont, pour la 
détermination de la fortune imposable de cette entreprise, déductibles dans les mêmes conditions 
que si elles avaient été contractées envers un résident du premier État cité. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation y relative, 
qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres 
entreprises similaires du premier État. 

5. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, 
aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne 
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de ces États, soumettre son cas aux autorités compétentes de l’État contractant dont elle est un 
résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, à celles de l’État contractant dont elle 
possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans à partir de la première 
notification des mesures qui entraînent une imposition non conforme aux dispositions du présent 
Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie amiable avec 
l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non conforme au 
présent Accord. Tout accord conclu est appliqué quels que soient les délais prévus par le droit 
interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de l’Accord. Elles peuvent également se concerter en vue d’éliminer les doubles 
impositions dans les cas non prévus par l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer entre elles 
directement en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. Si nécessaire, les 
représentants des autorités compétentes et des administrations fiscales responsables peuvent se 
rencontrer pour un échange de vues. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la 
législation interne relative aux impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des 
États contractants ou de leurs collectivités locales dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit 
n’est pas contraire au présent Accord. L’échange de renseignements n’est pas limité par les 
articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts mentionnés 
au paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède, afin de veiller à la bonne 
application du présent Accord et de la législation fiscale. Ces personnes ou autorités n’utilisent les 
renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent divulguer les renseignements au cours d’audiences 
publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant ; 
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c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise ses moyens de collecte de renseignements pour obtenir les 
renseignements demandés, quand bien même il n’aurait pas besoin de ces renseignements à ses 
propres fins fiscales. L’obligation contenue dans la phrase précédente est subordonnée aux 
limitations du paragraphe 3, mais en aucun cas ces limitations ne doivent être interprétées comme 
autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements au seul motif qu’il ne détient 
aucun intérêt national dans de tels renseignements. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
autorisant un État contractant à refuser de communiquer des renseignements uniquement parce que 
ceux-ci sont détenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou à titre fiduciaire ou parce que ces renseignements 
concernent les intérêts fonciers d’une personne. 

Article 27. Assistance en matière de recouvrement des impôts 

1. Les États contractants se prêtent mutuellement assistance pour le recouvrement de leurs 
créances fiscales. Les autorités compétentes des États contractants définissent d’un commun 
accord les modalités d’application du présent article. 

2. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public. 

Article 28. Règles de procédure pour l’imposition à la source 

1. Si, dans l’un des États contractants, les impôts sur les dividendes, les intérêts, les 
redevances ou d’autres éléments de revenu d’une personne qui est un résident de l’autre État 
contractant sont perçus par retenue à la source, le présent Accord n’affecte en rien le droit de 
prélèvement fiscal du premier État, au taux prévu par sa législation nationale. L’impôt perçu par 
retenue à la source est remboursé sur demande introduite par le contribuable si, conformément au 
présent Accord, il n’existe pas d’imposition à la source ou une telle imposition est réduite. 

2. Les demandes de remboursement doivent être présentées dans les délais prévus par les 
dispositions de la législation de l’État contractant d’où proviennent les éléments de revenu. 

3. Nonobstant le paragraphe 1, chaque État contractant prévoit des procédures pour que : 
a) Les paiements de revenus qui, en vertu du présent Accord, ne sont soumis à aucun 

impôt dans l’État d’où ils proviennent, puissent être effectués sans déduction 
d’impôt ; 

b) Les paiements de revenus qui, en vertu du présent Accord, sont soumis à un impôt 
réduit dans l’État d’où ils proviennent ne puissent être effectués qu’avec les 
déductions d’impôt au taux prévu à l’article pertinent. 
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4. L’État contractant d’où proviennent les éléments de revenu peut demander à l’autorité 
compétente d’émettre un certificat de résidence dans l’autre État contractant. 

5. Les autorités compétentes peuvent appliquer d’un commun accord les dispositions du 
présent article, et, si nécessaire, convenir d’autres procédures pour mettre en œuvre les 
allégements ou les exonérations d’impôt prévus par le présent Accord. 

Article 29. Dispositions diverses 

1. Il n’est pas possible de bénéficier des avantages prévus par le présent Accord lorsque 
l’objectif principal de la conclusion de certaines transactions ou de certains montages était de 
bénéficier de ces avantages et que le bénéfice de ces avantages serait contraire à l’objet et au but 
des dispositions pertinentes du présent Accord. 

2. Le présent Accord ne peut être interprété comme empêchant un État contractant 
d’appliquer sa législation interne relative à la prévention de la fraude et de l’évasion fiscales. 

3. Lorsqu’une personne estime que l’application des paragraphes précédents entraîne pour 
elle une imposition non conforme aux dispositions du présent Accord, elle peut demander une 
procédure amiable. 

Article 30. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

Rien dans le présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les 
membres de missions diplomatiques ou de postes consulaires en vertu soit des règles générales du 
droit international soit des dispositions d’accords particuliers. 

Article 31. Protocole 

Le Protocole ci-joint fait partie intégrante du présent Accord. 

Article 32. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant le jour où les deux États 
contractants se sont notifié l’accomplissement des procédures juridiques nationales. La date en 
question correspond à la date à laquelle a été reçue la dernière notification. 

2. Les dispositions du présent Accord produisent leurs effets : 
a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source : à l’égard des sommes payées à 

partir du 1er janvier, inclus, de l’année civile suivant celle au cours de laquelle 
l’Accord entre en vigueur ; 

b) En ce qui concerne les autres impôts : à l’égard de tout exercice fiscal commençant 
le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle l’Accord entre en 
vigueur, ou après cette date. 

3. La Convention entre la République populaire de Chine et la République fédérale 
d’Allemagne tendant à éviter la double imposition en matière d’impôts sur le revenu et sur la 
fortune, signée à Bonn le 10 juin 1985, expire avec l’entrée en vigueur du présent Accord. Les 
dispositions de la Convention signée à Bonn le 10 juin 1985 continuent de s’appliquer à tous les 



Volume 3134, I-53778 

 142 

cas fiscaux antérieurs à la date d’entrée en vigueur du présent Accord. En tout état de cause, les 
dispositions de la Convention signée à Bonn le 10 juin 1985 restent applicables jusqu’à ce que le 
présent Accord prenne effet conformément au paragraphe 2 du présent article. 

Article 33. Dénonciation 

Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéterminée, mais chaque État contractant 
peut, au plus tard le 30 juin de toute année civile commençant après l’expiration d’une période de 
cinq ans à compter de la date à laquelle l’Accord est entré en vigueur, dénoncer celui-ci par une 
notification écrite adressée à l’autre État contractant par la voie diplomatique, auquel cas le 
présent Accord cesse de produire ses effets : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source : à l’égard des sommes payées à 
partir du 1er janvier ; inclus, de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le 
préavis de dénonciation a été notifié ; 

b) En ce qui concerne les autres impôts : à l’égard de tout exercice fiscal commençant 
le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis de 
dénonciation a été notifié, ou après cette date. 

La date de réception de cette notification par l’autre État contractant fait foi pour déterminer 
la date d’expiration du délai (le 30 juin de toute année civile). 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Berlin le 28 mars 2014, en deux exemplaires, en langues allemande, chinoise et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation des textes 
allemand et chinois, le texte anglais prévaut. 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 
[MARKUS EDERER] 

[MICHAEL MEISTER] 

Pour la République populaire de Chine : 
[WANG JU] 



Volume 3134, I-53778 

 143 

PROTOCOLE 

Au moment de procéder à la signature de l’Accord entre la République fédérale d’Allemagne 
et la République populaire de Chine tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune signé le 28 mars 2014 (ci-après 
dénommé « Accord »), les deux Parties sont convenues des dispositions suivantes qui font partie 
intégrante de l’Accord : 

1. En ce qui concerne l’expression « État contractant » : 
S’agissant de la République fédérale d’Allemagne, l’expression « État contractant » comprend 

les « Länder ». Le terme « Länder » désigne les États allemands conformément à la Loi 
fondamentale de la République fédérale d’Allemagne. 

2. En ce qui concerne l’article 7 : 
Les États contractants ont exprimé leur volonté de se référer au Modèle de commentaire de 

l’OCDE (2008) pour interpréter et appliquer les dispositions de cet article. 
3. En ce qui concerne l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 10 : 
Dans le cas de la République fédérale d’Allemagne, un instrument de placement est une 

société conformément au paragraphe 1 de l’article 1 de la loi allemande sur les sociétés 
immobilières par actions cotées en Bourse allemandes (loi REIT). 

4. En ce qui concerne les articles 10 et 11 : 
Nonobstant les dispositions des articles 10 et 11 du présent Accord, les dividendes et les 

intérêts sont imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent et conformément à la 
législation de cet État : 

a) S’ils découlent de droits ou de créances donnant droit à une participation aux 
bénéfices (y compris les revenus perçus par un associé passif [« stiller 
Gesellschafter »] au titre de sa participation en cette qualité ou d’un prêt dont le taux 
d’intérêt est lié aux bénéfices de l’emprunteur [« partiarisches Darlehen »] ou de 
bénéfices tirés d’obligations participantes [« Gewinnobligationen »] au sens de la 
législation fiscale de la République fédérale d’Allemagne) ; et 

b) À condition qu’ils soient déductibles aux fins du calcul des bénéfices du débiteur de 
ce revenu. 

5. En ce qui concerne l’article 19 : 
a) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent également aux traitements, 

salaires et autres rémunérations similaires ainsi qu’aux pensions payés aux personnes 
physiques au titre de services fournis à la Banque populaire de Chine et à la 
Deutsche Bundesbank ; 

b) Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent de même à l’égard de toute 
rémunération payée dans le cadre d’un programme d’aide au développement d’un 
État contractant ou d’une de ses collectivités locales, à partir de fonds fournis 
exclusivement par cet État ou cette collectivité locale, à un spécialiste ou à un 
bénévole détaché auprès de l’autre État contractant avec le consentement de cet autre 
État ; 
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c) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent de même en ce qui concerne les 
salaires, les traitements et les autres rémunérations ou les pensions similaires, payés : 
i) À partir de fonds gouvernementaux allemands à des personnes physiques au titre 

de services fournis à l’Institut Goethe ; 
ii) À partir de fonds gouvernementaux chinois à des personnes physiques au titre de 

services fournis au Centre culturel chinois ; 
iii) À d’autres institutions comparables convenues d’un commun accord par les 

États contractants. 
6. En ce qui concerne l’article 26 : 
Si, conformément à la législation nationale, des données personnelles sont échangées en vertu 

du présent Accord, les dispositions supplémentaires suivantes sont applicables sous réserve de la 
législation pertinente en vigueur dans chaque État contractant : 

a) « Données à caractère personnel » s’entend de toute information relative à une 
personne physique identifiée ou identifiable ; une personne identifiable est une 
personne qui peut être identifiée grâce aux informations fournies par l’organisme 
demandeur ; 

b) L’organisme destinataire des données ne peut les utiliser qu’aux fins énoncées à 
l’article 26 et sous réserve de conditions prescrites par l’organisme fournisseur des 
données. Les données et informations communiquées en vertu du présent Accord ne 
doivent pas être utilisées dans des procédures pénales sans le consentement préalable 
de l’État contractant fournisseur des données, qui doit être donné conformément au 
droit national et dans le respect de tout accord bilatéral ou multilatéral applicable 
relatif à l’entraide judiciaire en matière pénale ; 

c) L’organisme destinataire informe l’organisme fournisseur, si celui-ci lui en fait la 
demande, de l’usage qu’il a fait des données fournies et des résultats atteints ; 

d) Les informations ne peuvent être communiquées ultérieurement à d’autres 
organismes non mentionnés au paragraphe 2 de l’article 26 qu’avec l’accord 
préalable de l’organisme qui les fournit ; 

e) L’organisme qui fournit les données doit tout mettre en œuvre pour assurer qu’elles 
sont exactes, nécessaires et conformes aux fins pour lesquelles elles sont fournies. 
Toute restriction relative à la communication de données prescrite par la législation 
interne applicable est respectée. S’il apparaît que des données inexactes ou des 
données qui ne devaient pas être communiquées l’ont été, l’organisme qui reçoit les 
renseignements en est avisé dans les meilleurs délais. L’organisme est alors tenu de 
rectifier ou de supprimer ces données dans les meilleurs délais ; 

f) À sa demande, la personne concernée est informée des données fournies à son sujet 
et de l’utilisation qui en est prévue. La fourniture de ces renseignements n’est pas 
obligatoire s’il apparaît que leur rétention pour motif d’ordre public l’emporte sur 
l’intérêt de la personne à les recevoir. À tout autre égard, le droit de la personne 
concernée à être tenue au courant des données qui la concernent est régi par la 
législation interne de l’État contractant sur le territoire souverain duquel la demande 
de renseignements est présentée ; 

g) Lorsque le droit interne de l’organisme qui fournit les données prévoit des conditions 
particulières pour la suppression des données à caractère personnel fournies, cet 
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organisme doit en informer l’organisme destinataire des données. Indépendamment 
de la législation, les données à caractère personnel communiquées sont détruites 
lorsqu’elles ne sont plus nécessaires aux fins pour lesquelles elles ont été fournies ; 

h) L’organisme qui fournit les données et celui qui les reçoit conservent un registre 
officiel des données à caractère personnel échangées ; 

i) L’organisme qui fournit les données et celui qui les reçoit sont tenus de prendre des 
mesures effectives pour protéger les données à caractère personnel fournies contre 
tout accès, toute altération et toute divulgation non autorisés. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Berlin le 28 mars 2014, en deux exemplaires, en langues allemande, chinoise et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation des textes 
allemand et chinois, le texte anglais prévaut. 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 
[MARKUS EDERER] 

[MICHAEL MEISTER] 

Pour la République populaire de Chine : 
[WANG JU] 
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I 

G7 ALLEMAGNE 

DRESDEN 2015 

29 avril 2015 

 M 14/07 

Réf. : IV B 4 – S 1301-CHN/14/10001 
DOC : 2015/0331970 
 
 
Monsieur Zhang, 

J’ai l’honneur de vous écrire en votre qualité de Commissaire adjoint de l’Administration 
nationale des impôts de la République populaire de Chine. Permettez-moi de vous proposer 
d’apporter les corrections formelles suivantes aux versions allemande et anglaise de l’Accord entre 
la République populaire de Chine et la République fédérale d’Allemagne en vue d’éviter les 
doubles impositions et de prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la 
fortune qui a été signé à Berlin le 28 mars 2014, ci-après dénommé l’« Accord ». 

I. Version allemande 

1. Au sous-alinéa (i) de l’alinéa i) du paragraphe 1 de l’article 3, le mot « staatliche » est 
remplacé par « Staatliche », car il s’agit d’une dénomination officielle. 

2. Au sous-alinéa (ii) de l’alinéa e) du paragraphe 2 de l’article 23, le passage 
« …wenn die zuständige chinesische Behörde nach gehöriger Konsultation mit der 

zuständigen deutschen Behörde dieser schriftlich andere Einkünfte notifiziert, bei denen sie die 
Anrechnungsmethode nach Buchstabe b anzuwenden beabsichtigt. » 

est remplacé par : 
« …wenn die zuständige deutsche Behörde nach gehöriger Konsultation mit der zuständigen 

chinesischen Behörde dieser schriftlich andere Einkünfte notifiziert, bei, denen sie Buchstabe b 
anzuwenden beabsichtigt. » 

II. Version anglaise 

1. À l’alinéa c) du paragraphe 1 de l’article 3, le mot « term » est remplacé par le mot 
« terms ». 

2. Au paragraphe 3 de l’article 17, le mot « sportsmen » est remplacé par le mot 
« sportsman ». 

3. À l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 23, le mot « a » est inséré avant le mot 
« dividend » à la première ligne. 
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4. Au paragraphe 3 de l’article 29, le mot « result » est remplacé par le mot « results ». 
5. À la première ligne du paragraphe 1 de l’article 33, l’expression « Contracting State » est 

remplacée par l’expression « Contracting States ». 

III. Validité des corrections 

Les corrections mentionnées aux paragraphes 1 et 2 de la section I ci-dessus et aux 
paragraphes 1 à 5 de la section II ci-dessus remplacent le libellé précédent des versions allemande 
et anglaise de l’Accord avec effet rétroactif à la date de la signature de l’Accord. 

Si vous acceptez les propositions faites aux sections I à III ci-dessus, l’Accord est dûment 
corrigé conformément au paragraphe 1 de l’article 79 de la Convention de Vienne sur le droit des 
traités du 23 mai 1969. Le Gouvernement fédéral introduira ensuite le texte corrigé dans la 
procédure parlementaire. 

Veuillez agréer, Monsieur Zhiyong, les asssurances de ma très haute considération. 
 

MICHAEL MEISTER 
Secrétaire d’État parlementaire  

 
Monsieur Zhang Zhiyong  

Commissaire adjoint de l’administration nationale des impôts  
République populaire de Chine 
Beijing 
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II 

ADMINISTRATION NATIONALE DES IMPÔTS RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 

18 juin 2015 

Monsieur Meister, 
En tant que Commissaire adjoint de l’Administration nationale des impôts de la République 

populaire de Chine, j’ai l’honneur de vous confirmer la réception de votre lettre du 29 avril 2015, 
qui se lit comme suit : 

[Voir lettre I] 

J’ai l’honneur de vous informer que la République populaire de Chine accepte les 
propositions de la République fédérale d’Allemagne. L’Accord est donc dûment corrigé 
conformément au paragraphe 1 de l’article 79 de la Convention de Vienne sur le droit des traités 
du 23 mai 1969. 

Veuillez agréer, Monsieur Meister, les assurances de ma très haute considération. 
 

ZHANG ZHIYONG  
[Signé] 

 
Monsieur Michael Meister 

Secrétaire d’État parlementaire  
Ministère fédéral allemand des finances  
Berlin  
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No. 53779 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Democratic Republic of the Congo 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Democratic Republic of the Congo regarding Technical Cooperation 
in 2012. Kinshasa, 13 November 2013 

Entry into force:  13 November 2013 by signature, in accordance with article 5  
Authentic texts:  French and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 22 July 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

République démocratique du Congo 

Accord de coopération technique entre le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne et le Gouvernement de la République démocratique du Congo 2012. 
Kinshasa, 13 novembre 2013 

Entrée en vigueur :  13 novembre 2013 par signature, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

22 juillet 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53780 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Democratic Republic of the Congo 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Democratic Republic of the Congo regarding Technical Cooperation 
in 2013. Kinshasa, 3 December 2014 

Entry into force:  3 December 2014 by signature, in accordance with article 5  
Authentic texts:  French and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 22 July 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

République démocratique du Congo 

Accord de coopération technique entre le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne et le Gouvernement de la République démocratique du Congo 2013. 
Kinshasa, 3 décembre 2014 

Entrée en vigueur :  3 décembre 2014 par signature, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

22 juillet 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53781 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Cameroon 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Cameroon concerning Financial Cooperation in 2014. 
Yaoundé, 21 May 2015 

Entry into force:  21 May 2015 by signature, in accordance with article 5  
Authentic texts:  French and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 22 July 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Cameroun 

Accord de coopération financière entre le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne et le Gouvernement de la République du Cameroun 2014. Yaoundé, 21 mai 
2015 

Entrée en vigueur :  21 mai 2015 par signature, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

22 juillet 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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____ 

 
Germany 

 

and 
 

Serbia 

Exchange of Notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Serbia 
concerning the Establishment of a German-Serbian Chamber of Commerce in Belgrade. 
Belgrade, 21 August 2015 and 3 March 2016 

Entry into force:  3 March 2016 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  German and Serbian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 28 July 2016 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Serbie 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Ministère des affaires étrangères de la République de Serbie 
concernant la création d’une chambre de commerce germano-serbe à Belgrade. 
Belgrade, 21 août 2015 et 3 mars 2016 

Entrée en vigueur :  3 mars 2016 par l'échange desdites notes, conformément à leurs dispositions  
Textes authentiques :  allemand et serbe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

28 juillet 2016 
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[ TEXT IN GERMAN – TEXTE EN ALLEMAND ] 

 



Volume 3134, I-53782 

 157 

 



Volume 3134, I-53782 

 158 

 



Volume 3134, I-53782 

 159 

 



Volume 3134, I-53782 

 160 

 



Volume 3134, I-53782 

 161 

[ TEXT IN SERBIAN – TEXTE EN SERBE ] 

 



Volume 3134, I-53782 

 162 

 



Volume 3134, I-53782 

 163 

 



Volume 3134, I-53782 

 164 

 



Volume 3134, I-53782 

 165 

 



Volume 3134, I-53782 

 166 

 



Volume 3134, I-53782 

 167 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

EMBASSY OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 

Belgrade, 21 August 2015  

Gz.: Wi 404.00  
Note No.: 111/2015 

NOTE VERBALE 

The Embassy of the Federal Republic of Germany has the honour to propose to the Ministry 
of Foreign Affairs of the Republic of Serbia, taking into account the good relations between our 
two countries and in order to promote economic relations, in particular cooperation in the fields of 
trade and industry, between both countries, especially in the area of small- and medium-sized 
enterprises, the conclusion of an Arrangement between the Government of the Federal Republic of 
Germany and the Government of the Republic of Serbia regarding the establishment of a German-
Serbian Chamber of Commerce in Belgrade, to be worded as follows: 

1. With a view to supporting economic cooperation between both countries, as mentioned 
above, the Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Republic 
of Serbia agree to establish a bilateral German-Serbian Chamber of Commerce (hereinafter 
referred to as the “Chamber of Commerce”) in Belgrade in accordance with the provisions of 
Serbian law. The German-Serbian Chamber of Commerce, whose members may be German or 
Serbian companies, is a legal entity and shall be recognized by the Association of German 
Chambers of Industry and Commerce (Deutschen Industrie- und Handelskammertag e.V., 
hereinafter referred to as “DIHK”). It shall bear the official name of “Deutsch-Serbische 
Wirtschaftskammer” (German-Serbian Chamber of Commerce). 

2. The purpose of establishing the Chamber of Commerce is to promote trade and economic 
relations between enterprises, organizations and businesspeople of the Republic of Serbia and the 
Federal Republic of Germany. The Chamber shall promote the interests of the economies of the 
two countries and promote commercial trade in both directions. The Chamber shall not seek to 
make a profit; it may charge fees to cover the costs of services that it provides.  

3. The Chamber of Commerce shall be registered with the Register of Chambers of 
Commerce of the Republic of Serbia. The Chamber of Commerce shall have its headquarters in 
Belgrade. It may, in accordance with applicable Serbian law, establish and maintain branch offices 
in the territory of the Republic of Serbia. 

4. The Chamber of Commerce shall be financed by membership dues, the contribution of the 
Federal Ministry for Economic Affairs and Energy of the Federal Republic of Germany, donations 
and other revenues admissible under applicable Serbian law. Payments made directly or indirectly 
by the Federal Republic of Germany to the Chamber of Commerce to cover costs shall be exempt 
from direct taxation. In accordance with the respective national law, the Chamber of Commerce 
has the right to maintain accounts in the Republic of Serbia and the Federal Republic of Germany. 
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Federal subsidies provided through DIHK and serving to finance the Chamber of Commerce may 
at any time, freely and without restriction, be transferred to the accounts maintained by the 
Chamber of Commerce in the Republic of Serbia. 

5. Persons employed at the Chamber of Commerce in coordination with or on behalf of DIHK 
for the purposes specified in paragraph 2 and their dependants, i.e., their spouses or life partners 
and minor children, or children still enrolled in full-time education, shall not be members of 
diplomatic or consular delegations of the Federal Republic of Germany in the Republic of Serbia. 
Such persons shall not enjoy the privileges and immunities accorded to the staff of such 
delegations. 

6. The competent authorities of the Republic of Serbia shall, on a priority basis, grant the 
persons referred to in paragraph 5 a residence title in accordance with the applicable legislation 
and other provisions. The residence title shall include the right to multiple entries and departures 
during its period of validity. The residence title shall be granted in accordance with national law 
for an initial period of up to five years, and may be extended thereafter. Prior to entry into the 
Republic of Serbia to take up an appointment, a residence title in the form of a visa must be 
obtained from a diplomatic or professional consular delegation of the Republic of Serbia. Requests 
for the extension of the period of validity may be filed in the Republic of Serbia. 

7. The persons referred to in paragraph 5 shall not require a work permit for their activity with 
the Chamber of Commerce. 

8. The number of persons employed at the Chamber of Commerce shall be proportionate to 
the purpose pursued through the establishment of the Chamber of Commerce. 

9. The tax treatment of the salaries, wages and similar earnings of the employees of the 
Chamber of Commerce shall be governed by the currently applicable agreements between the 
Federal Republic of Germany and the Republic of Serbia concerning the avoidance of double 
taxation with respect to income and property taxes and the laws and other provisions currently 
applicable. 

10. The Government of the Republic of Serbia shall grant, to persons employed at the 
Chamber of Commerce on behalf of DIHK for the purposes specified in paragraph 2 and their 
dependants specified in paragraph 5, exemption, in accordance with applicable law, from customs 
duties and charges having equivalent effect in respect of the import and re-export of household 
goods imported within 12 months after moving into the territory of the Republic of Serbia. 

11. This Arrangement shall be concluded for a period of indefinite duration; it may be 
terminated at any time subject to one year’s written notice transmitted through the diplomatic 
channel by one of the Contracting Parties. 

12. This Arrangement shall not affect any bilateral agreements applicable to relations between 
the Federal Republic of Germany and the Republic of Serbia. 

13. This Arrangement shall be concluded in German and Serbian, both texts being equally 
authentic. 

If the Government of the Republic of Serbia agrees with the proposal of the Government of 
the Federal Republic of Germany, this Note Verbale and the response Note of the Ministry of 
Foreign Affairs of the Republic of Serbia expressing the consent of the Government of the 
Republic of Serbia shall constitute an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the Republic of Serbia, which shall enter into force 
on the date of the response Note. 



Volume 3134, I-53782 

 169 

The Embassy of the Federal Republic of Germany avails itself of this opportunity to convey 
to the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Serbia the renewed assurances of its highest 
consideration. 

 
Ministry of Foreign Affairs 
of the Republic of Serbia 
Protocol 
Belgrade 
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II 

Belgrade, 3 March 2016  

No.: 8924 

NOTE VERBALE 

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Serbia has the honour to inform the 
Embassy of the Federal Republic of Germany, in connection with its Note No. 111/2015 dated 21 
August 2015, that the Government of the Republic of Serbia agrees with the proposal of the 
Government of the Federal Republic of Germany, in view of the good relations between our two 
countries and in order to promote economic relations, particularly cooperation in the area of trade 
and industry, between our two countries, especially in the area of small- and medium-sized 
enterprises, the conclusion of an Arrangement between the Government of the Republic of Serbia 
and the Government of the Federal Republic of Germany regarding the establishment of a 
German-Serbian Chamber of Commerce in Belgrade, which reads as follows: 

[See note I] 

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Serbia informs that the Government of the 
Republic of Serbia accepts  the proposal of the Government of the Federal Republic of Germany, 
according to which this Note Verbale and the Note Verbale from the Embassy of the Federal 
Republic of Germany No. 111/2015 dated 21 August 2015 constitute an Arrangement between the 
Government of the Republic of Serbia and the Government of the Federal Republic of Germany 
on the creation of a “German-Serbian Chamber of Commerce” in Belgrade, which enters into 
force on the date of this Note Verbale from the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of 
Serbia.  

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Serbia avails itself of this opportunity to 
convey to the Embassy of the Federal Republic of Germany the renewed assurances of its highest 
consideration. 
 

Ministry of Foreign Affairs 
Republic of Serbia 

Belgrade 
 

 
Embassy of the Federal Republic of Germany 
Belgrade 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 

Belgrade, le 21 août 2015  

Réf. : Wi 404.00  
Note no : 111/2015 

NOTE VERBALE 

L’ambassade de la République fédérale d’Allemagne a l’honneur de proposer au Ministère 
des affaires étrangères de la République de Serbie, eu égard aux bonnes relations qui existent entre 
les deux pays et dans le but de promouvoir les relations économiques, et en particulier la 
coopération dans le domaine commercial et industriel, entre les deux pays, surtout en ce qui 
concerne les petites et moyennes entreprises, de conclure un arrangement entre le Gouvernement 
de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République de Serbie aux fins de 
la création d’une chambre de commerce germano-serbe à Belgrade, qui se lit comme suit :  

1. Dans le but de soutenir la coopération économique entre nos deux pays, comme mentionné 
ci-dessus, le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la 
République de Serbie conviennent de créer à Belgrade une chambre de commerce bilatérale 
germano-serbe (ci-après dénommée la « Chambre de commerce ») conformément aux dispositions 
du droit serbe applicable. La Chambre de commerce germano-serbe, dont les membres peuvent 
être des entreprises allemandes ou serbes, est une personne morale et est reconnue par 
l’Association des chambres de commerce et d’industrie allemandes (Deutschen Industrie- und 
Handelskammertag e.V., ci-après dénommée « DIHK »). Elle porte la dénomination officielle de 
« Deutsch-Serbische Wirtschaftskammer » (Chambre de commerce germano-serbe). 

2. La création de la Chambre de commerce a pour objectif de promouvoir les relations 
commerciales et économiques entre les entreprises, les organisations et les personnes exerçant une 
activité commerciale ou industrielle en République de Serbie et en République fédérale 
d’Allemagne. La Chambre œuvre dans l’intérêt de l’économie des deux pays et favorise les 
échanges commerciaux dans les deux sens. La Chambre est une entité sans but lucratif ; elle peut 
percevoir des frais afin de couvrir les coûts engagés dans le cadre de ses services. 

3. La Chambre de commerce est inscrite au registre des chambres de commerce de la 
République de Serbie. Son siège est établi à Belgrade. Conformément au droit applicable en 
Serbie, elle peut créer et gérer d’autres antennes sur le territoire de la République de Serbie. 

4. La Chambre de commerce est financée par des cotisations versées par ses membres, par la 
contribution du Ministère fédéral de l’économie et de l’énergie de la République fédérale 
d’Allemagne et par des dons et d’autres revenus admis par le droit applicable en Serbie. Les 
sommes versées directement ou indirectement par la République fédérale d’Allemagne à la 
Chambre de commerce et servant à couvrir les coûts engagés par cette dernière sont exonérées 
d’impôts directs. Conformément à la législation nationale en vigueur dans chaque pays, la 
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Chambre de commerce peut tenir des comptes en République de Serbie et en République fédérale 
d’Allemagne. Les aides fédérales versées par l’intermédiaire de la DIHK et servant à financer la 
Chambre de commerce peuvent, à tout moment, être transférées, librement et sans restriction, sur 
les comptes tenus par la Chambre de commerce en République de Serbie. 

5. Les personnes employées à la Chambre de commerce en accord avec la DIHK ou pour le 
compte de celle-ci aux fins visées au paragraphe 2, de même que les personnes à leur charge 
(conjoints, concubins, enfants mineurs et enfants encore scolarisés à plein temps), ne sont pas 
considérés comme des membres des délégations diplomatiques ou consulaires de la République 
fédérale d’Allemagne en République de Serbie. Ces personnes ne jouissent pas des privilèges et 
immunités octroyés au personnel de ces délégations. 

6. Les autorités compétentes de la République de Serbie délivrent, en priorité, un titre de 
séjour aux personnes visées au paragraphe 5 conformément à la législation et aux autres 
dispositions applicables. Le titre de séjour confère le droit d’entrer et de sortir du pays à de 
multiples reprises pendant sa période de validité. Le titre de séjour est délivré, conformément au 
droit interne, pour une durée initiale maximale de cinq ans et pourra être prolongé par la suite. 
Avant d’entrer en République de Serbie en vue d’une prise de fonctions, un titre de séjour sous 
forme de visa doit être obtenu auprès d’une délégation diplomatique ou consulaire de la 
République de Serbie. Les demandes de prolongation de la durée de validité peuvent être 
introduites en République de Serbie. 

7. Les personnes visées au paragraphe 5 n’ont pas besoin de permis de travail pour exercer 
leurs activités auprès de la Chambre de commerce. 

8. Le nombre de personnes employées à la Chambre de Commerce être proportionné à 
l’objectif visé par la création de la Chambre de Commerce. 

9. Le traitement fiscal des salaires, traitements et autres revenus de même nature des 
employés de la Chambre de commerce sont régis par les accords actuellement applicables entre la 
République fédérale d’Allemagne et la République de Serbie tendant à éviter les doubles 
impositions en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, et par la législation et les autres 
dispositions applicables. 

10. Conformément au droit applicable, le Gouvernement de la République de Serbie exempte, 
tant à l’importation qu’à la réexportation, les personnes employées à la Chambre de commerce 
pour le compte de la DIHK aux fins visées au paragraphe 2, ainsi que les personnes à leur charge 
définies au paragraphe 5, du paiement des droits de douane et des taxes d’effet équivalent sur 
l’importation et la réexportation du mobilier et des effets personnels importés sur le territoire de la 
République de Serbie dans un délai de 12 mois à compter de la date du déménagement. 

11. Le présent Arrangement est conclu pour une durée indéterminée ; il peut être dénoncé à 
tout moment moyennant un préavis écrit d’un an adressé par la voie diplomatique par l’une des 
Parties contractantes. 

12. Le présent Arrangement est sans incidence sur les accords bilatéraux qui régissent les 
relations entre la République fédérale d’Allemagne et la République de Serbie. 

13. Le présent Arrangement est conclu en langues allemande et serbe, les deux textes faisant 
également foi. 

Si le Gouvernement de la République de Serbie accepte la proposition du Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne, la présente note et la note de réponse du Ministère des affaires 
étrangères de la République de Serbie exprimant le consentement du Gouvernement de la 
République de Serbie constituent un arrangement entre le Gouvernement de la République 
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fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République de Serbie, qui entre en vigueur à la 
date de la note de réponse. 

L’ambassade de la République fédérale d’Allemagne saisit cette occasion pour renouveler au 
Ministre des affaires étrangères de la République de Serbie les assurances de sa très haute 
considération. 

 
Ministère des affaires étrangères 
de la République de Serbie 
Protocole 
Belgrade 
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II 

Belgrade, le 3 mars 2016 

No 8924 

NOTE VERBALE 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Serbie a l’honneur d’informer 
l’ambassade de la République fédérale d’Allemagne, en référence à sa note no 111/2015 
du 21 août 2015, que le Gouvernement de la République de Serbie accepte la proposition du 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne, eu égard aux bonnes relations qui existent 
entre nos deux pays et dans le but de promouvoir les relations économiques, et en particulier la 
coopération dans le domaine commercial et industriel, entre nos deux pays, surtout en ce qui 
concerne les petites et moyennes entreprises, de conclure un arrangement entre le Gouvernement 
de la République de Serbie et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne aux fins de 
la création d’une chambre de commerce germano-serbe à Belgrade, qui se lit comme suit : 

[Voir note I] 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Serbie déclare que le Gouvernement 
de la République de Serbie accepte la proposition du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne, selon laquelle la présente note et la note de l’ambassade de la République fédérale 
d’Allemagne no 111/2015 du 21 août 2015 constituent un Arrangement entre le Gouvernement de 
la République de Serbie et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne portant 
création d’une « Chambre de commerce germano-serbe » à Belgrade, qui entre en vigueur à la 
date de la présente note du Ministère des affaires étrangères de la République de Serbie.  

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Serbie saisit cette occasion pour 
renouveler à l’ambassade de la République fédérale d’Allemagne les assurances de sa très haute 
considération. 

Ministère des affaires étrangères 
République de Serbie 

Belgrade 

Ambassade de la République fédérale d’Allemagne 
Belgrade  
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No. 53783 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Rwanda 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Rwanda concerning financial cooperation in 2015. 
Kigali, 18 May 2016 

Entry into force:  18 May 2016 by signature, in accordance with article 5  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 28 July 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Rwanda 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République du Rwanda concernant la coopération financière en 2015. Kigali, 
18 mai 2016 

Entrée en vigueur :  18 mai 2016 par signature, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

28 juillet 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  





Volume 3134, I-53784 

 177 

No. 53784 
____ 

Japan 
and 

Australia 

Agreement between Japan and Australia for an Economic Partnership (with annexes and 
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